
Discours d’étudiantes, paroles de mères

D’année en année, notre institut de formation accueille  une nouvelle promotion d’aides médico-
psychologiques  (AMP)  qui  s’engagent  pour  une  formation  en  alternance  de  douze  mois.  De  
promotion  en  promotion,  les  origines  sociales,  professionnelles,  géographiques,  les  parcours 
scolaires et professionnels des étudiant(e)s sont multiples et variés et nous, formateurs, avons à tenir  
compte  de ces  parcours  de vie  dans  l'accompagnement vers l'obtention du diplôme.  Dans cette 
diversité créatrice de dynamiques, une donnée tend à s’affirmer ; la présence de femmes seules avec 
enfant(s) qui  avoisine les 22% de l’effectif de chacune des promotions. 

Nous nous sommes questionnés sur le parcours identitaire de ces femmes, sur leur positionnement 
d’apprenantes tout au long de ce cursus diplômant a priori parsemé de contraintes telles la garde des 
enfants, l’insécurité sociale, les difficultés financières ou encore la  délicate  reprise d’un processus 
d’apprentissage. Pour cela, nous avons conduit des entretiens semi-directifs auprès des étudiantes  
seules  avec  enfant(s)  volontaires  pour  participer  à  ce  projet,  nous  avons  ainsi  collecté  onze  
témoignages de la  promotion 2012-2013, en fin de  formation.  La grille  d’entretien portait  sur la 
transformation des savoirs, la professionnalisation, l’évolution du rôle de mère et du rôle de femme, 
ainsi  que le  ressenti du vécu de la formation. Nous avons ensuite défini trois  axes d’analyse des 
rendus d’entretiens :

- L’identification initiale et terminale de la motivation à la professionnalisation,

- L’identification des savoirs transformés et leur usage dans le rôle parental,

- La vision de ces mères au regard de leur évolution identitaire en fin du cursus formatif.

a) L’identification initiale et terminale de la motivation à la professionnalisation :

Si l’ensemble des étudiantes met en lumière la volonté de sécuriser l’avenir de leur(s) enfant(s), une 
majorité précise le souhait initial d’obtenir le diplôme d’AMP afin de pouvoir exercer la profession de  
son  choix  tandis  que  l’autre  part  identifie  le  futur  diplôme comme  un  sésame  à  la  sécurité  de 
l’emploi. Ces volontés n’évoluent pas au cours de la formation ; les unes, au terme de la formation, 
s’ouvrent  vers  une  fonction  « je  veux  travailler  auprès  d’enfants  autistes  car  ce  n’est  que  du  
bonheur », et les autres tendent vers l’obtention d’un poste « j’ai déjà un travail après l’école, avant  
même les résultats du diplôme. ».  Cet écart se retrouve dans l’expression des savoirs transformés 
ainsi que dans la définition des nouveaux acquis ; pour une part des étudiantes, l’apport théorique a 
été prépondérant « pendant les cours, je me suis rappelé comment je travaillais et j’ai fait le lien avec  
mon expérience », pendant que les autres indiquent s’être étayées sur leurs expériences antérieures, 
essentiellement  empiriques  « je  me  suis  appuyée  sur  mon  expérience  professionnelle  de  
l’accompagnement puisque j’ai fait ça pendant 15 ans auprès des enfants. ».

b) L’identification des savoirs transformés et leur usage dans le rôle parental :

Ces  femmes seules avec enfants soulignent dans une immense majorité (80%) que les acquis leur 
permettent d’analyser plus aisément l’évolution ainsi que le comportement de leurs enfants  « je  
comprends mieux pourquoi ils font ceci ou cela. ». De plus, elles précisent être plus patientes, plus 
tolérantes face au risque. Néanmoins si nous affinons notre lecture, deux lignes se dessinent, l’une  
pour laquelle l’étudiante est passée d’un rôle maternel aimant à un rôle parental guidant « j’ai pris  



du recul  et  j’accepte  que mon enfant  connaisse  des  échecs »,  « mon vocabulaire  a  évolué,  et  je  
m’exprime différemment, mieux, auprès de mes enfants »,  l’autre où la mère présente sa place de 
modèle « tu vois, j’y suis arrivée, à mon âge, toi aussi tu peux le faire. », « je suis déjà embauchée. ».

c) La vision de ces mères au regard de leur évolution identitaire en fin du cursus formatif :

Si, dans le retour des entretiens, ces étudiantes nous transmettent leur difficulté à avoir pu maintenir 
des relations intimes durant la formation, mettant en cause l’intensité du programme, des attendus  
formatifs ainsi que leur disponibilité psychologique, « je n’ai pas vécu ma vie de femme. », deux axes 
de  réponses  se  dessinent.  Le  premier  présente  le  plaisir  d’avoir  obtenu  une  reconnaissance  
amoureuse au sens donné par Axel Honneth i « mes enfants sont fiers de moi. », « mon père m’a  
appelé pour me féliciter. », les femmes mettant en avant une réconciliation avec elles-mêmes et avec 
leurs proches, famille ou groupe d’amis. Le second s’identifie dans une reconnaissance sociale  « je  
peux dire que j’ai un métier. »,  « le matin, je pars au travail. »,  ces étudiantes exprimant ainsi la 
satisfaction d’être prochainement diplômées.  Cependant, un regard transversal des écrits démontre 
que, si les niveaux de confiance des deux groupes ne sont pas identiques, des éléments ont bougé 
dans la sphère intime de ces femmes autour de l'affirmation de soi et des choix « maintenant, je ne  
me laisserai plus faire,  je  sais ce que je  veux. ».  Et  cette liberté acquise est mise en lien avec la 
connaissance et la reconnaissance des nouveaux savoirs affirmant l'identité par soi et pour autrui.

À la découverte de ces données mettant en évidence des conceptions différentes de l’identité au  
regard de la transformation des savoirs, nous avons effectué une lecture plus fine de la parole de ces  
apprenantes et avons identifié deux grandes typologies.

Pour un groupe d’étudiantes, environ les deux-tiers, la motivation de professionnalisation portait sur  
l’attrait d’un métier, elles ont été rapidement plus en confiance dans le processus de formation, ont  
favorisé  l’apport  de  connaissances  théoriques,  bénéficiaient  de  la  présence  d’un  environnement 
familial ou amical proche. Elle ont accepté, développé l’autonomie intellectuelle de leurs enfants, ont 
plutôt  identifié  la  formation  comme  une  chance  et  expriment  le  sentiment  d’avoir  vécu  cette  
formation et d’être actuellement plus en confiance. Elles semblent donc avoir consolidé leur capital 
social et être en capacité de « développer le je dans le nous » (Putman)ii.

Concernant  le tiers  restant,  initialement  en  insécurité  personnelle,  sociale  et  professionnelle,  le 
niveau de confiance reste faible,  ces femmes paraissent plus isolées dans leurs relations proches. 
Même en fin de cursus, les ressentis insécures persistent alors qu’elles pensaient les délaisser grâce 
au retour à l’emploi, elles insistent sur les acquis pratiques fournis par les terrains de stages, elles ont  
favorisé l’autonomie comportementale de leurs enfants et ont plutôt subi la formation, la vivant  
comme  douloureuse,  pensant  même  parfois  l’abandonner.  En  effet,  pour  reprendre  le 
questionnement de Laurence Turkäliii, « Comment se former si l'on n'existe pas ? »,  ou en d'autres 
termes, comment donner du sens à la formation quand la vie en révèle si peu ?

Ainsi, les mères qui abordent la formation avec espoir répondent à leurs attentes, celles qui y entrent  
avec attentes demeurent sur leur espoir.

Néanmoins, il nous est aisé d’identifier dans le discours de toutes ces femmes la difficulté de concilier 
vie de maman et vie apprenante, en particulier face à des problèmes de garde d’enfants récurrents,  
ainsi  que l’inquiétude continue devant l’insécurité financière  permanente,  entraînant parfois  une 
insécurité domiciliaire. 



Basant notre analyse sur la théorie de la justice de Rawls iv, nous envisageons « qu'un voile  
d'ignorance » dissimulant à chaque étudiante son talent, sa ressource, nuit ainsi à sa capacité 
créatrice. Reprenant alors le second principe de justice développé par Rawls « Les inégalités sociales  
et économiques doivent satisfaire à deux conditions : elles doivent d’abord être attachées à des  
fonctions et à des positions ouvertes à tous, dans des conditions de juste égalité des chances (2a),  
elles doivent procurer le plus grand bénéfice aux membres les plus désavantagés de la société (2b)  », 
nous proposons de traduire le principe (2b), principe de différence, en nouvelles modalités 
d'accompagnement plus adaptées à ces étudiantes .Trois axes se dessinent déjà :

- Prévoir un temps d’intégration à l’entrée en formation durant lequel ces étudiantes seront à 
mi-temps  à  l’institut,  bénéficiant  d’un  programme  pédagogique  préparatoire,  et  l’autre 
temps pourront conduire leurs démarches administratives (recherche de moyens de garde  
d’enfants, recherche de logement, recherche des aides financières).

- Permettre l’intervention récurrente d’une assistantes sociale dans l’établissement afin que 
les étudiantes puissent y avoir recours.

- Favoriser  la  création  d’une  association  d’étudiants  de  l’institut  afin  de  développer  la  
solidarité estudiantine, le parrainage et le soutien scolaire.
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